
 

L’Institut 

Crée en 2012, l’Institut africain de droit international est une 
organisation régionale autonome dédiée à la promotion de l’état 
de droit, à la recherche et au renforcement des capacités dans les 
domaines du droit international et du droit de l’Union africaine, 
au service du développement du continent. Sa prestigieuse 
Académie sur le droit de l’Union africaine et le droit public 
africain a pour objectif d’offrir aux participants une meilleure 
compréhension de ce système normatif singulier, en abordant 
notamment l’histoire, les principes et les instruments juridiques 
de l’Union africaine ainsi que ceux de son prédécesseur. À 
travers des conférences animées par des universitaires et des 
praticiens de renom, l’Académie met en lumière le cadre 
juridique novateur conçu pour réaliser les ambitions 
panafricaines – tel que le droit d’intervention en matière de paix 
et de la sécurité, la condamnation des changements 
anticonstitutionnels de gouvernement, ainsi que la promotion 
des droits de l’homme, de la démocratie et de la bonne 
gouvernance.  

Le programme de la session 2026 de l’Académie comprend 
les cours suivants 

 
Panafricanisme et le droit public africain  
Conférence d’ouverture par Abdulqawi Ahmed Yusuf, Juge et 
ancien président de la Cour internationale de justice.  

Le droit et les institutions de l’Union africaine  
El-Ghassim Wane, senior research fellow au centre de 
leadership africain du King’s College London ; ancien chef de 
cabinet de la Commission de l’UA et directeur de la paix et de 
la sécurité.  

Aspects juridiques de l’architecture de paix et de sécurité de 
l’Union africaine  
Dire Tladi, juge à la Cour internationale de justice, ancien 
membre de la Commission du droit international.  

Implications juridiques de l’accord établissant la Zone de 
libre-échange continental africaine (ZLECAf) 
Melaku Geboye Desta, coordinateur au Centre africain pour la 
politique commerciale de la Commission économique pour 
l’Afrique des Nations unies ; et Joy Kategekwa, Directrice du 
Bureau de coordination de l’intégration régionale à la Banque 
africaine de développement.  

Le protocole de la ZLECAf sur les investissements et son rôle 
dans la promotion et la protection des investissements en 
Afrique 
Walid Ben Hamida, professeur de droit et arbitre à 
l’Université de Lille, ancien membre de la Chambre 
internationale de commerce de la Cour internationale 
d’arbitrage.  

Le cadre juridique pour la protection des droits de l’homme 
et des peuples  
Obiora Okafor, titulaire de la chaire Edward B. Burling en 
droit international et institutions à la John Hopkins University 
School of Advanced International Studies (SAIS), ancien 
expert indépendant des Nations unies sur les droits de l’homme 
et la solidarité internationale.  

Les instruments juridiques africains relatifs à la protection de 
l’environnement et au climat  
Hajer Gueldich, conseillère juridique de l’Union africaine, 
membre et ancienne présidente de la Commission de l’Union 
africaine pour le droit international.  

 

Public visé 

L’Académie sur le droit de l’Union africaine et le droit public 
africain s’adresse à un large public, notamment aux étudiants, 
universitaires, praticiennes et praticiens du droit, 
fonctionnaires, diplomates, décideurs politiques, juges et 
législateurs.  

Corps enseignement  

Les conférenciers sont des juristes internationaux africains de 
renom, ainsi que des spécialistes du droit de l’Union africaine 
et du droit des organisations internationales et sous-régionales 
africaines.  

Certificat de participation  

Les participants qui auront suivi le cours régulièrement 
recevront un certificat de participation à la fin de la session.  

Frais de scolarité  

900 $ US pour les deux semaines de l’Académie (hors 
hébergement). Le paiement doit être effectué dès réception 
d’une lettre de préadmission et d’une facture par e-mail, 
conformément aux instructions figurant sur cette dernière. 

Inscription 

Tous les candidats doivent s’inscrire en ligne à l’aide du 
formulaire d’inscription disponible sur le site web de l’Institut. 
Les inscriptions seront acceptées jusqu’au 10 juillet 2026 à 
23h59 heure d’Arusha (GMT +3).  

Tarifs préférentiels (avant le 30 avril 2026) : 800 $ US  
Tarif normal (du 1er mai au 30 juin 2026) : 900 $ US 
Tarif tardif (après le 10 juillet 2026) : 950 $ US 

Si une organisation envoie plusieurs participants, ceux-ci 
supplémentaires bénéficient d’une réduction de 10% (15% s‘ils 
sont plus de cinq).  

Contact 

Directeur du programme 
Professeur Mathias Sahinkuye 

gsmathias123@gmail.com 
programs@aiil-iadi.ord 

WhatsApp : +255-710-732-590 
https://aiil-iadi.org 
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